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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 27 juin 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Marie-José ESCANEZ, 
Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, Jacques 
ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, Yves LE POEC, Jean-Louis 
PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. Thierry VIEULES), Fabrice ALBERT (suppl. 
Alain SEVERAC), Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Patrick CARAYON, Jean-Luc ESPITALIER, 
Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Colette VEROLLET, Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Ghislain ESPITALIER, Joël 
MARQUES, Thierry VIEULES, Alain SEVERAC, 

Ont donné procuration : Colette VEROLLET à Sébastien PAULHE, Ghislain ESPITALIER à Bernard 
LAFON, Joël MARQUES à Yves LE POEC, 

Madame Marie-José ESCANEZ a été désignée secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 24. Nombre de votes : 27. 
-Date de la convocation : 21/06/2024 - date d’affichage : 21/06/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 

Délibération n° 2024/57 
Objet: Adhésion au groupement de commandes coordonné par le SDET pour l’achat et la valorisation 
d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique. 

Le Président explique que les Syndicats Départementaux d’Energies de l’Ariège, de l’Aveyron, du Cantal, de la 
Corrèze, du Gers, de la Haute-Loire, du Lot, du Gard, de la Lozère, des Hautes-Pyrénées, des Pyrénées Orientales, 
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ont constitué un groupement de commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, 
l’achat de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique dont le SDET est le 
coordonnateur. Ces syndicats en leur qualité de membres pilotes dudit groupement, sont les interlocuteurs privilégiés 
des membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs. 

Dans ce cadre, les membres pilotes précités souhaitent renforcer les compétences mises à disposition des acteurs de 
leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de commandes qui se matérialise par une nouvelle 
convention constitutive entre ses membres. Cette nouvelle convention constitutive entrainera la résiliation de 
l’actuelle convention constitutive dans un délai de six mois à compter du terme des marchés ou accords-cadres passés 
dans le cadre de la convention actuelle. 

Le Président indique que la Communauté de Communes des monts d’Alban et du Villefranchois, au regard de ses 
propres besoins, a un intérêt à adhérer à ce groupement de commandes. Il poursuit en précisant que la collectivité, 
sera systématiquement amenée à confirmer son engagement à l’occasion du lancement de chaque marché ou accord-
cadre passé dans le cadre du groupement pour ses différents besoins. 

Au vu de ces éléments, le Président propose d’adhérer au groupement de commandes coordonné par le SDET. 

Le Conseil communautaire, 

- Vu le code de la commande publique, 
- Vu le code de l’énergie, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu la convention constitutive du groupement de commandes ci-annexée, 
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- Ouï Monsieur le Président dans son exposé, 

       Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE de l’adhésion de la CCMAV audit groupement de commandes, 

APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe de la présente délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président, à signer la convention constitutive pour le compte de la CCMAV, 

PREND ACTE des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention constitutive et que le 
SDET demeure l’interlocuteur privilégié de la CCMAV, 

PREND ACTE des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention constitutive et autorise 
notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents issus du groupement de 
commandes pour le compte de la CCMAV, et ce sans distinction de procédures,  

S’ENGAGE à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de commandes et à les 
inscrire préalablement à son budget, 

HABILITE le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des réseaux de distribution 
de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des informations relatives aux 
différents points de livraison de la CCMAV. 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : La Secrétaire de séance Le Président 
 Marie-José ESCANEZ Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 28 juin 2024. 

 
 
 


